
GROUPE SIFCA  I  RAPPORT RSE 2024 1



GROUPE SIFCA  I  RAPPORT RSE 2024











fi

Président du Conseil d’Administration 



SIFCA fête ses 60 ans.
PALMCI remporte le 2e Prix de la meilleure 
entreprise pourvoyeuse d’emplois décents.

La Fondation SIFCA célèbre son 10e anniversaire.

Bongo : premier laboratoire de caoutchouc naturel accrédité ISO17025.



SUCRIVOIRE : Colonie de vacances au Ghana pour les meilleures élèves.

SANIA organise ses premiers Distributor’s Awards pour ses meilleurs grossistes.

RENL certifiée Top Employer 2024.
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À la fin de l'exercice 2024, le Groupe SIFCA comptait un effectif de 31 470 collaborateurs, 
enregistrant une augmentation de 5,2% par rapport à l'année 2023. 
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PARTIES PRENANTES EXTERNES

Familles de parties prenantes

Fournisseurs de matières premières

Communautés riveraines
 

Administration publique

Bailleurs de fonds

Partenaires sociaux

Fournisseurs et Prestataires

Organisations de l’interprofession

Concurrents

Influenceurs sociaux

Certificateurs





Parties prenantes à impliquer de manière continue dans les projets de SIFCA

Dans une moindre mesure 

Parties prenantes aurprès desquelles des questions suscitant 
des discussions doivent être sou-mises à une concertation

(Planteurs privés, 
sociétés coopératives 

intermédiaires d’achat)







Il s’articule autour d’un dialogue construc-
tif avec l’ensemble des acteurs : employés, 
représentants du personnel, etc. En effet, les 
ressources humaines communiquent régulière-
ment avec les délégués du personnel pour les 
informer de la situation et des décisions prises 
par le management sur la vie de l’entreprise.
Les représentants du personnel peuvent éga-
lement saisir la hiérarchie sur des préoccupa-

tions des employés.

Des rencontres périodiques sont organisées 
d’une part, avec des agences étatiques par-
tenaires sur des sujets spécifiques, et d’autre 
part avec les communautés locales. En effet, 
des rencontres dites cadre permanent de 
dialogue (CPD) sont organisées, au cours 
desquelles les préoccupations et attentes des 
communautés sont exprimées, et des déci-
sions concertées sont prises avec des pro-

cès-verbaux de réunions.



ÊTRE UNE ENTREPRISE 
EXEMPLAIRE

EN ÉTANT ATTENTIF À CE 
QUI NOUS ENTOURE

ÊTRE UNE ENTREPRISE 
RESPONSABLE

VIA UN DIALOGUE OUVERT 
POUR CRÉER DE LA VALEUR 
AVEC TOUTES LES PARTIES 
PRENANTES
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20,406,297,120 FCFA
172 183 millions de FCFA

4 755 517 579  CFA

«Salaire et avantages sociaux
17,8 % de femmes dans le management (cadres 
et agents de maîtrise)
1 729 employés formés pour 39 546 heures 
commulées de formation dont 4 061 heures de 
formation à l’endroit des femmes»

«9 590 planteurs encadrés Production
Plantations industrielles: 49%
Plantations privées: 51%
Régime acheté: 676 604 T
Production  CPO : 291 501 T
Production  PKO : 19 123 T
Production d’énergie biomasse : 32 993  Gwh
77% d’Energie renouvelable produite et 
consommée»

2 025,86 ha de HVC identifés et monitoriés avec 
541 ha de forêts, d’îlots forestiers et d’espaces 
protégés préservés

185 078 346 Frcs CFA d’investissement dans les 
projets communuautaires

«8025 Employés
33% de femme»

41 Communautés 
Riveraines

«Superficie plantation 
industrielle (PI) : 
40 332 ha
Superficie en rapport 
(PI) : 38 904 ha
Superficie plantation 
villageoise : 189 787 ha
Régimes usinés : 
1 383 833 T»

Consommation d’eau : 
2 209 991 m³
Consommation 

Consommation d’énergie 
réseau national : 
7828 Gwh













Prôner l’exemplarité en
toutes circonstances

Établir les règles et 
principes à suivre

S’applique à tous les administrateurs, les 
dirigeants, les employés et les travailleurs 

du Groupe, sans égard à leur titre.

Établir les fondations de la confiance

Préserver la réputation 
du Groupe
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LANCEUR
D’ALERTE

SALARIE COMITE
ETHIQUE

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Etablissement d’un signalement
par le lanceur d’alerte 

Réception de l’alerte professionnelle
 et saisie du référent

Accuser la réception du signalement
auprès du lanceur d’alerte

Analyse préliminaire de l’alerte

Ouvrir un dossier d’enquête

d’actions correctives

Clôture 
du dossier

Interroger la personne visée
par l’alerte

Constituer un dossier d’enquête basé 
sur les faits, informations, recueils, 
entretiens, investigations et 
témoignages obtenus

L’alerte est-elle
recevable

Les faits relatés
sont-ils avérés

OuiNon

Clôture 
du dossier

OuiNon

Exécuter les sanctions et mettre en
œuvre le plan d’actions correctives

Clôturer le dossier

Garantir la protection du lanceur d’alerte ; 
Sécuriser les canaux de communication,

remontées

Informer le lanceur d’alerte de  l’irrecevabilité 
de l’alerte. 

En cas de clôture, archiver de façon sécurisée 
le dossier 

Dossier professionnel de l’alerte et rapport 

Solliciter l’audit interne si nécessaire

Informer le lanceur d’alerte des conclusions 
de l’alerte
En cas de clôture, archiver de façon sécurisée 
le dossier

Informer la personne visée par l’alerte des 
conclusions
Réaliser un feedback au lanceur d’alerte et 
veiller à sa protection
Mettre en œuvre un plan d’actions correctives 

Suivre la mise en œuvre des actions 
correctives

Archiver de façon sécurisée le dossier

Enregistrer les éléments dans le tableau 
de suivi

Enregistrer les éléments dans le tableau 
de suivi

Dossier d’alerte professionnelle

Dossier d’alerte professionnelle 
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Cette année les émissions s’élèvent à 175 680 teqCO2 contre 149 545 teqCO2 en 2023, soit une hausse de 
17,48%
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Environ 50% des salariés du Groupe SIFCA ont un âge compris entre 30 et 50 ans.



Dans le cadre de notre engagement en faveur de l’équité des genres, la part des femmes recrutées au cours de 
cette année représente 33% du total des recrutements. Une illustration de l’implication croissante des femmes 
dans les affaires de l’entreprise. 

Le taux de rotation du personnel au sein du Groupe SIFCA est d’environ 9%, avec un taux de démissions de 
7 %.



GRI 401-3 : ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL -

HEURES TRAVAILLÉES 

Le Groupe SIFCA respecte les conventions internationales en matière de gestion du temps de travail, en veillant 
à éviter les heures supplémentaires non rémunérées. Dans nos usines de transformation de SUCRIVOIRE, des 
systèmes de pointage électronique permettent un suivi précis des heures travaillées, réduisant ainsi les risques de 
surcharge de travail. 

Tableau N° 11 : Heures travaillées par filière 

SIFCA HOLDING 

Heures Travaillées 321 385 

CAOUTCHOUC 
NATUREL 

34 121 349 

OLÉAGINEUX 

20 749 950 

GRI 401-2 : CADRE DE VIE DES SALARIÉS 

SUCRE TOTAL 2024 

10 31 l 350 65 504 033 

Pour améliorer la qualité de vie des travailleurs, Le Groupe SIFCA a investi dans des infrastructures sociales, 
telles que des logements et des centres de santé pour ses travailleurs et leurs familles. En 2024, PALMCI a réalisé 
l 00% des rénovations prévues par la Direction.
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CAOUTCHOUC 
NATUREL

OLÉAGINEUX SUCRE Groupe SIFCA

Valeurs seuil TFTaux de Fréquence des accidents

CAOUTCHOUC 
NATUREL

OLÉAGINEUX SUCRE Groupe SIFCA

Taux de gravité des accidents de travail Valeurs seuil TF





















































(La conversion des quantités de bouteilles de gaz d’oxygène et d’acétylène en poids est faite avec les 
coefficients de calcul suivant : 1bouteille d’oxygène = 10 kg et 1bouteille d’acétylène = 5 kg.)
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SIFCA, S.A. 
Attestation d’assurance modérée sur une sélection d’In-
formations sociales et environnementales, présentées en 
annexe, publiées dans le Rapport volontaire de développe-
ment durable du pôle oléagineux du Groupe SIFCA 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
   



Forvis Mazars 
Société anonyme au capital de 50 000 000 FCFA 
RCCM CI-ABJ-01-1976-B14-18354 – Numéro contribuable 77 01 266 J 
GROUPE SIFCA 
Société Anonyme 
 
Boulevard du Havre - Zone portuaire 
Abidjan, Côte d’Ivoire 
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Attestation d’assurance modérée sur une sélection d’Informations sociales et environnementales, présen-
tées en annexe, publiées dans le Rapport volontaire de développement durable du pôle oléagineux du 
Groupe SIFCA 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
ATTEST. RSE 16-09-2025/TKS/FK 

Aux Administrateurs de la société SIFCA S.A, 

du Groupe SIFCA, nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé, exprimant une conclu-
sion d’assurance modérée sur une sélection d’Informations Environnementales et Sociales, du Rapport de 
développement durable du pôle oléagineux du Groupe SIFCA, présentées en annexe et préparées selon les 
procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel »), pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 (ci-après respec-
tivement les « Informations » et le « Rapport »), présentées de manière volontaire. 

Les conclusions exprimées dans cette attestation, concernent uniquement ces Informations et non le Rapport 
pris dans son ensemble. 

1. Conclusion 
Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et 

fait que les Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au 
Référentiel. 

       1. Commentaires  
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous formulons les commentaires suivants : 

• -
tés Agricoles Industrielles (UAI) de PALMCI situées au Centre et à l’Est de la Côte d’Ivoire, ainsi que 
les entités SANIA Cie et MOPP ; 

• 

mis en œuvre pour les extrapoler. 

3. Préparation du Rapport volontaire de développement durable 
L’absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé (Procédures et méthodolo-
gie à jour) ou de pratiques établies, sur lesquels s’appuyer pour évaluer et mesurer les Informations, permet 

-
nées entre les entités et dans le temps. 



Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les élé-

4. Limites inhérentes à la préparation des Informations 

ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines Informations sont sensibles aux 
choix méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour leur établissement et présentées dans 
le rapport. 

5. Responsabilité de la société 
Il appartient au conseil d’administration : 
• De sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ; 

• D’établir un Rapport de présentation des politiques de développement durable menées, ainsi que les 
résultats de ces politiques, incluant des indicateurs clés de performance ; 

• Ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement des Informations 
 

 
Le Rapport a été établi en appliquant le Référentiel de l’entité. 

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assu-
rance modérée sur la sincérité des Informations revues. 

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que préparées 
par la Direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation desdites Informations, 
car cela pourrait compromettre notre indépendance. 
Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur : 

• Le respect par l’entité, des dispositions légales et réglementaires applicables à l’entité ; 

• La conformité des produits et services aux réglementations applicables. 

7. Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable 

3000 (révisée) et conformément aux pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays 
membres de l’OHADA relatives à cette intervention. 

8. Indépendance et contrôle qualité 

harmonisation des pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays membres de 
l’OHADA. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques 
et des procédures documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, 
des règles déontologiques et de la doctrine des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays 
membres de l’OHADA relatives à cette intervention. 



9. Moyens et ressources 

Nos travaux ont mobilisé les compétences de 6 personnes, et se sont déroulés entre février 2025 et août 2025 
sur une durée totale d’intervention de 25 semaines. 

Nous avons mené des entretiens avec les personnes responsables de la préparation du Rapport représentant 
notamment la Direction de la Qualité et du Développement Durable, les Directions des Unités Agricoles Inté-
grées (UAI), la Direction des Plantations, les Ressources Humaines, et les Responsables Hygiène Sécurité 
et Environnement. 

10. Nature et étendue des travaux 

Informations. Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement profes-
sionnel, nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée. 



En outre, nous avons mené les travaux suivants :

nous avons pris connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation et de 
l’exposé des principaux risques ;

nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place 
par l’entité et avons apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la sincérité des Informations ;

pour les Informations présentées en Annexe, nous avons mis en œuvre :
-

tées ainsi que la cohérence des indicateurs ;

nous avons apprécié la cohérence d’ensemble du Rapport, au regard de notre connaissance de l’ensemble 
des entités incluses dans le périmètre de consolidation.

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d’une mission d’assurance modérée sont moins étendues que 

la comptabilité et de l’audit dans les pays membres de l’OHADA relatives à cette intervention ; une assurance 

Abidjan, le 15 septembre 2025

Forvis Mazars SA

SIFCA, S.A. – Attestation d’assurance modérée sur une sélection d’Informations sociales et environnementales, présentées en annexe, publiées dans le 
Rapport volontaire de développement durable de SIFCA, concernant le pôle oléagineux du Groupe SIFCA

Exercice clos le 31 décembre 2024
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   Annexe 

Liste des sites audités : 

PALMCI Siège

Unité Agricole Intégrée d’Iboké

Unité Agricole Intégrée de Toumanguié

Unité Agricole Intégrée d’Irobo

SANIA Cie 

Tableau des indicateurs entrant dans le périmètre d’audit sélectionné en 2024 

SIFCA, S.A. - Attestation d’assurance modérée sur une sélection d’Informations sociales et environnementales, présentées en annexe,  5

 publiées dans le Rapport volontaire de développement durable de SIFCA, concernant le pôle oléagineux du Groupe SIFCA Exercice clos le 31 décembre 2024






